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« L’emprise reste inscrite à 
vie dans notre patrimoine »

Phi l ippe -Jean Parquet
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Médecin psychiatre, le Professeur Philippe-Jean Parquet est une 
figure majeure de la psychiatrie infanto-juvénile et de l’addicto-
logie en France. Ancien président du conseil d’administration de 
l’Observatoire français des drogues et des toxicomanies (OFDT), il 
a joué un rôle déterminant dans l’élaboration et la mise en œuvre 
de politiques publiques innovantes en matière de prévention des 
addictions et de protection des publics vulnérables.
Au-delà de ses travaux de référence sur les conduites addictives, 
le Professeur Parquet s’est imposé comme l’un des grands spécia-
listes des phénomènes d’emprise mentale, en particulier dans le 
contexte des dérives sectaires. Membre du Conseil d’orientation 
de la Miviludes depuis de nombreuses années, il a défini les « dix 
critères permettant d’identifier l’emprise mentale », aujourd’hui 
largement utilisés par les magistrats, enquêteurs et professionnels 
de santé pour repérer et comprendre les mécanismes de manipu-
lation psychologique au sein de groupes à risque.
Son expertise, nourrie par une longue expérience de terrain auprès 
des victimes et des familles, est régulièrement sollicitée par les ins-
titutions publiques et commissions d’enquête parlementaires. Ses 
analyses, souvent citées dans des publications spécialisées, font 
de lui un observateur incontournable de l’évolution des phéno-
mènes sectaires.
En mars 2024, le Professeur Philippe-Jean Parquet est intervenu 
au colloque de l’Unadfi « Les mineurs victimes de sectes : Enfance 
volée, Enfance en danger  », un sujet qui nous tient particulière-
ment à cœur. Pour le 166e numéro du BulleS, celui qui avait été l’un 
des premiers contributeurs de la revue en 1984, a une nouvelle fois 
accepté de répondre à nos questions pour nous apporter un regard 
éclairé sur un fléau en pleine mutation.

Comment définiriez-vous aujourd’hui l’emprise mentale, et en 
quoi diffère-t-elle d’une simple influence ou persuasion ?

C’est un état psychologique qui n’est 
pas pathologique. C’est un état réver-
sible qui a été induit à l’aide d’un certain 
nombre de manipulations mentales, 
psychiques et sociales qui sont d’une 

grande banalité et qui sont utilisées 
dans d’autres champs, elles n’ont rien 
de spécifiques aux organisations à dé-
rives sectaires. L’emprise mentale se 
caractérise par le fait d’un état très dif-
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Avez-vous observé une évolution des méthodes utilisées par 
des groupes sectaires ou gourous pour capter et maintenir 
l’emprise sur leurs membres ?

Les techniques d’emprise mentale 
sont les mêmes dans toutes les organi-
sations  mais les thématiques utilisées 
pour induire cette emprise mentale sont 
extrêmement différentes. Derrière les 
organisations à caractère sectaire, il y 
a des personnes qui repèrent très bien 
les besoins et attentes de la population 
et donc elles choisissent les thèmes en 
adéquation. Il y a des invariants  : l’état 
psychologique d’emprise mentale et 
les méthodes pour l’induire. Il ne faut 
pas se laisser abuser par la diversité des 
thématiques, pour caractériser la dérive 
sectaire, il faut se focaliser sur l’emprise 
mentale. Les thématiques évoluent. Au-

trefois, il y avait de grands mouvements 
liés à des préoccupations intellectuelles, 
religieuses et aussi comment pouvoir 
développer une économie parallèle. 
Ceci s’est estompé. Aujourd’hui, on 
vous parle de développement person-
nel  : vous avez des compétences, elles 
ne sont pas exploitées, vous n’êtes pas 
en capacité de les exploiter, nous allons 
vous aider… Ceci est en rapport avec le 
New Age. Et les questions de santé sont 
aussi prépondérantes  : comment vous 
garder en bonne santé et comment gé-
rer les pathologies sachant que la méde-
cine traditionnelle ne répond pas à vos 
attentes ? il y a tout un tas de promesses 

férent de l’état antérieur. Mais surtout, 
ce changement d’un état A à un état B, 
cette rupture, a été induite par un orga-
nisme ou une personne avec des tech-
niques de persuasion pour que les gens 
soient convaincus de changer d’atti-
tude, de conduite et de comportement. 
Du côté des observateurs, il y a deux 
stratégies : soit on regarde ceux qui l’ont 
créée, soit on regarde la manière dont 
elle se présente. Mon objectif a donc été 
de trouver une culture commune à tous 
les acteurs qui gravitent autour du sujet 
et j’ai proposé une définition en neuf 
points, dont cinq au moins doivent être 
réunis pour poser un diagnostic  :  une 
rupture imposée  ; l’occultation des re-
pères antérieurs avec sa vie d’avant ; 
l’acceptation de la modélisation de sa 

personnalité soumise à des injonctions 
ou doctrines externes  ; une allégeance 
inconditionnelle impliquant loyauté ab-
solue, obéissance, crainte des sanctions, 
et impossibilité de revenir à une vie an-
térieure ou d’en envisager d’autres ; une 
mise à disposition totale et progressive 
de sa vie à une personne, un groupe ou 
une institution  ; une sensibilité crois-
sante aux idées, concepts, prescriptions 
du groupe, avec parfois diffusion ac-
tive (prosélytisme)  ; une dépossession 
des compétences avec perte de sens 
critique et de ses propres valeurs  ; une 
altération de la liberté de choix et une 
Imperméabilité aux avis extérieurs avec 
incapacité à se remettre en question ou 
à envisager le changement.
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si vous respectez les préceptes. On voit 
aussi émerger une nouvelle tendance  : 
comment développer votre identité so-
ciale, comment dans la masse des mou-
tons vous pourrez apparaitre comme 

quelqu’un de particulier, comme un lea-
der… En accord avec une société ou le 
narcissisme domine, où le « moi je » est 
plus important que le vivre ensemble.

Quelles conséquences psychologiques et sociales, l’emprise 
sectaire peut-elle avoir sur le développement des enfants et 
des jeunes ?
Quand on a eu une expérience sec-

taire, qu’on a été mis sous emprise, 
cette expérience-là demeure dans votre 
patrimoine… Que vous soyez enfant 
ou adulte. C’est un état psychologique 
dont vous gardez la trace car à un mo-
ment donné c’était votre manière exclu-
sive de penser. A partir du moment où 
vous avez pris vos distances, cette em-
prise mentale n’est plus active, elle n’est 
plus opératoire mais elle est toujours 
présente. Elle laisse une trace dans la 
vie des sujets. À tout moment, elle peut 
être réactivée par une rencontre avec 
des gens qui utiliseraient des méthodes 

pour l’induire à nouveau. Il va toujours 
rester une vulnérabilité. Face à une pro-
position, le sujet peut se mettre à frétil-
ler et se demander s’il ne recommence-
rait pas un petit coup. ! C’est comme une 
addiction à l’alcool, vous pouvez être 
abstinent depuis des années, la tenta-
tion sera toujours là, c’est un travail de 
tous les jours. On ne peut pas gommer 
une expérience sectaire. C’est comme 
une expérience amoureuse… Vous pou-
vez avoir eu six épouses comme Henri 
VIII, vous n’oublierez jamais votre pre-
mier amour.

Comment différencier, dans un changement d’attitude chez un 
jeune, une emprise sectaire ou une crise d’adolescence ?
C’est la grosse difficulté. Pour recon-

naitre une emprise d’une crise, il faut se 
demander s’il y a une modification dans 
la conduite et le comportement du de-
venir adulte, c’est caractéristique. Lors 
d’une crise d’adolescence, comme on 
dit vulgairement, c’est la totalité de la 
personne qui est prise en compte et tous 
les aspects de l’individu qui changent, 
tout fonctionne ensemble : relations pa-

rentales, sociétales, amicales, scolaires 
etc. Quand c’est d’ordre sectaire, c’est 
sectoriel, il n’y a qu’une partie de la per-
sonnalité qui se modifie, il n’y a qu’une 
chose qui devient prépondérante, tout 
le reste est mis à distance. Ça casse la 
perspective évolutive de l’enfant. L’em-
prise sectaire va donner un aspect ré-
ductionniste au fonctionnement psy-
chologique du jeune.
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L’adolescent en crise traverse des 
moments de doute, d’angoisse, d’af-
firmation. Il souffre parfois, mais cette 
souffrance fait partie du processus de 
maturation. Sous emprise, on observe 
souvent une anesthésie émotionnelle 
ou, au contraire, une hyper vigilance 

permanente. Le jeune semble comme 
absent à lui-même. Si vous voulez une 
image, c’est comme un jardin : lors d’une 
crise d’adolescence, toutes les plantes 
poussent en même temps de manière 
bizarroïde alors que, sous emprise, on 
aboutit à une monoculture.

Comment accompagner efficacement un jeune sous emprise et 
quels sont les écueils à éviter ?

Qu’il s’agisse d’un jeune ou d’un 
adulte, c’est toujours le même méca-
nisme. Il ne faut jamais critiquer ou juger 
ce qui a été proposé à la personne sous 
emprise car il y a une forme de loyauté 
vis-à-vis de l’organisation sectaire ou du 
gourou. Les adeptes vont défendre les 
propositions qui leur ont été faites et 
auxquelles ils adhèrent. Il faut partir du 
principe qu’ils y croient vraiment même 
si vous, vous trouvez ça étrange. Il ne 
faut pas chercher à les contrer, ils vous 

diront que c’est vous qui ne comprenez 
rien. Il faut plutôt les questionner  sur 
leur degré de satisfaction : est-ce que les 
promesses formulées ont été tenues  ? 
Est-ce que les besoins et attentes qu’ils 
avaient ont réellement été couverts  ? 
Vous introduisez ainsi un doute, ce que 
l’emprise mentale empêche. Le seul 
moyen d’aider une personne sous em-
prise est de l’amener à se questionner 
sur son acceptation exclusive et incon-
ditionnelle.

Pensez-vous que la société dispose aujourd’hui d’outils 
suffisants pour identifier et prévenir les situations d’emprise 
mentale ?

Il y a encore du chemin à parcourir, 
et ce pour deux raisons. Premier point : 
est-ce que la société est capable d’iden-
tifier ou de repérer la stratégie sectaire ? 
C’est statistiquement une toute petite 
activité de la société. On pourrait dire 
que c’est un mini problème statistique. 
Par contre, c’est un gravissime pro-
blème individuel. Mais on comprend 
bien que la société ne soit pas au par-

fum parce que ce n’est pas fréquent. Le 
deuxième point, c’est que la société a 
souvent regardé les problèmes des dé-
rives sectaires comme quelque chose 
de tellement inhabituel, spectaculaire, 
qu’on en fait une niche localisée et fo-
calisée. Ça veut dire que la société n’est 
pas protégée car elle considère que c’est 
tellement exceptionnel qu’il faut regar-
der ça comme un objet de cirque. Mon 



Juin 2025 - Bulles n°166 9

objectif a donc toujours été de mon-
trer que la thématique ne doit pas être 
abordée parce qu’elle soutient le spec-
tacle mais de montrer qu’il y a des mé-
canismes de la manipulation mentale 
qui aboutissent à l’emprise. Et que l’em-
prise mentale est une rupture induite 
qui vise à s’étendre à d’autres domaines 
de la société, qui peut toucher le quoti-
dien de chacun. Personne n’est à l’abri. 

Mais les journaux abordent souvent les 
dérives sectaires de manière anecdo-
tique. Et quand on raconte des choses 
anecdotiques, on les rend exotiques, on 
entretient la fascination pour la théma-
tique et, par voie de conséquence, on 
donne à la société une représentation 
de distance entre ces faits qu’on leur ra-
conte et la vie quotidienne.

Et quid de la justice ? Considérez-vous que des individus occu-
pant des fonctions de cadre ou de « bras droit » dans un groupe 
sectaire puissent, lorsqu’ils ont commis des infractions, n’être 
pas poursuivis car reconnus comme victimes d’emprise ?

Juridiquement, tout dépend de l’ob-
jectif que l’on poursuit. Quand un in-
dividu a commis un crime ou un délit, 
c’est le droit commun qui s’applique, 
il est reconnu coupable et jugé comme 
tel. Quand une personne a subi un pré-
judice, elle est considérée comme vic-
time et peut prétendre à réparation. 
Mais la justice n’arrivera jamais à répa-
rer, à gommer, l’expérience sectaire, 
elle réparera les dommages identifiés 
par la société  : la spoliation, les mal-
versations, les violences… D’où la frus-
tration des victimes. Mais il y a là une 
singularité, car ces victimes subissent 
des dommages parce qu’elles ont ac-
cepté une situation, elles ont adhéré 
à une proposition. Et c’est encore plus 
complexe pour les auteurs-victimes, 
ils ont collaboré, ils sont acteurs et en 
même temps sont sous emprise, donc 
victimes. C’est un problème très impor-
tant. Il faut considérer trois choses : l’ex-
périence sectaire, le fait d’être adepte et 
ensuite, deux possibilités : soit la socié-

té vous déclare victime soit, vous, vous 
vous déclarez victime, et ce n’est pas la 
même chose. Il y a donc tout un travail 
pour que l’adepte se reconnaisse vic-
time. Les lois actuelles font qu’on peut 
déclarer des gens victimes alors qu’ils 
ne se perçoivent pas comme telles. La 
justice fait son travail de protection de 
l’individu mais il ne peut être efficient 
que si la personne se considère victime 
de l’intérieur et se qualifie comme telle. 
C’est là toute la spécificité de la dérive 
sectaire, il y a une singularité d’état et 
une singularité de fonctionnement et le 
droit commun doit se mesurer à la spé-
cificité de ce phénomène. C’est pour-
quoi je pense que le vrai statut, c’est 
« adepte » : je crois en quelque chose qui 
me fait commettre des délits et je crois 
en quelque chose qui me procure des 
dommages. Et pour comprendre, pour 
avancer, nous avons la nécessité de faire 
reconnaître ce statut et ses mécanismes 
sous-jacents invariants.
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C’est un phénomène auquel tout le 
monde est exposé. C’est donc un pro-
blème général d’éducation. Il faut être 
critique par rapport aux propositions 
que l’on vous fait pour vous satisfaire. 
Et ce, dans tous les domaines. Ça veut 
dire qu’il faut développer ses capacités 
à analyser les informations qu’on vous 
envoie. Toujours se demander d’où ça 
vient, quels effets ça va avoir sur moi, 
qu’attend-on de moi, qu’est-ce que ça 

va changer dans ma conduite et mon 
comportement ? Il faut donc faire de la 
prévention générale et pas seulement 
thématique ou par tranches de popula-
tions, il faut aider tout un chacun à dé-
velopper ses capacités à identifier et ses 
capacités à demander de l’aide. Il faut 
éclairer la société avec des approches 
multifactorielles, être attentif, parce 
que les objectifs peuvent être différents, 
voire contradictoires.

Quelles pistes vous semblent prioritaires pour limiter 
l’expansion des phénomènes sectaires dans les années à venir ?


